
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 22 mai 2019, enregistrée 

à son secrétariat à la même date sous le numéro 1008 / 185 / REC-19, 

par laquelle monsieur Prosper ALLAGBE, 01 BP 6160 Cotonou, forme 

un recours « en inconstitutionnalité de la délibération d'admissibilité et 

par ricochet d'admission à l'examen du Certificat d'aptitude à la 

profession d'Avocat(CAPA) session de mars avril 2019 de la faculté de 

droit de l'université d'Abomey-Calavi » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la 
Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son rapport et 
le requérant en ses observations à l'audience du 22 août 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant fait valoir que la délibération 

d'admissibilité a déclaré un (01) candidat admissible à l'examen du 

CAPA et a racheté dix (10) autres alors qu'aucune disposition du décret 

organisant cet examen ne prévoit de racheter des candidats ; que ce 

faisant, la faculté de droit « a usé d'illégalité » au mépris de la 

Constitution, à laquelle s'ajoute « une discrimination par rapport aux 

autres candidats qui n'ont pas démérité » ; qu'il sollicite de la Cour 

d'annuler « ces rachats illégaux » ;

Considérant qu'en réponse, la SCPA HOUNKPONOU et KOUNOU, 

conseil de la faculté de droit, soulève l'incompétence de la Cour en 
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